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Les candidatures doivent être adressées au Président de l’Université Grenoble Alpes : 

- être déposées en main propre, contre récépissé, auprès de la Direction des Affaires Juridiques et 
Institutionnelles - Bâtiment Présidence - Bureaux 305 ou 306, 3ème étage - 621 avenue centrale - 
38400 Saint-Martin-d’Hères. 

 
Il est demandé de bien vouloir prendre préalablement rendez-vous auprès de la Direction des 
Affaires Juridiques et Institutionnelles (DAJI) au moyen de l’adresse électronique suivante :  
 

daji-elections@univ-grenoble-alpes.fr 

- être transmises par voie électronique à l’adresse mail suivante : daji-elections@univ-grenoble-
alpes.fr.  
L’envoi doit comporter les éléments suivants : 

o le formulaire récapitulatif de liste, 
o les formulaires de candidatures individuelles accompagnés de la carte étudiante et de la 

copie de la pièce d’identité ou à défaut un certificat de scolarité accompagné d’une 
photocopie de la pièce d’identité, 

o si dépôt d’une profession de foi, le document afférent sous format pdf, 
o si dépôt d’un logo, le document afférent. 

 

Le récépissé ne constitue pas une validation des candidatures, mais atteste que la liste a été déposée 
dans le délai imparti, accompagnée des documents nécessaires. 
 

Article 11 – Candidatures 
Toute déclaration individuelle de candidature doit être signée par le candidat. (annexe 4) 
 
Chaque liste de candidats est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. Les candidats 
sont rangés sur les listes par ordre préférentiel numéroté. 
 
Les listes de candidatures comprennent un nombre de candidats au maximum égal au double du 
nombre de sièges de membres titulaires à pourvoir.  
Les listes peuvent être incomplètes sous réserve de comprendre un nombre de candidats au moins 
égal à la moitié du nombre de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. 
 
Le rang des candidats de chaque liste est numéroté de façon à ce qu’ils puissent être appelés dans 
l’ordre de leur position sur la liste. Les listes peuvent être incomplètes sous réserve qu’elles soient 
composées alternativement d’un candidat de chaque sexe et qu’elles comprennent un nombre de 
candidats au moins égal à la moitié du nombre de sièges de membres titulaires et suppléants à pourvoir. 
 
Chaque liste doit comporter le nom d'un délégué, qui est également candidat, afin de représenter la liste 
notamment au sein du comité électoral consultatif. 
 
Une photocopie de la carte d'étudiant doit être jointe à la déclaration de candidature, ou à défaut un 
certificat de scolarité accompagné d’une photocopie de la pièce d’identité. 
 
Les listes enregistrées sont immédiatement affichées à l'expiration du délai de rectification. 
 
Le dépôt des listes de candidats est obligatoire, elles sont établies sur un formulaire spécifique 
(annexe 3). 
 
Les listes doivent être accompagnées d’une déclaration individuelle signée de chaque candidat 
(annexe 4). 
 

Article 12 – Appartenance et soutien 
Les candidats qui déposent une liste peuvent préciser leur appartenance ou le soutien dont ils 
bénéficient sur leur déclaration de candidature et sur leur profession de foi. Les mêmes précisions 
figureront sur les bulletins de vote. 
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Annexe 1  

A l’arrêté portant organisation des élections de représentants des 
doctorants aux conseils des écoles doctorales 

 
Scrutin du mardi 9 décembre 2025 à 9h au jeudi 11 décembre 2025 à 

16h 
 

Calendrier électoral 
 

Etapes Dates 
Comité électoral consultatif   Mardi 21 octobre 2025 
Affichage de l'arrêté du Président de l’Université 
Grenoble Alpes portant organisation des élections   Au plus tard le lundi 3 novembre 2025 

Affichage des listes électorales (au moins 20 jours 
avant la date du scrutin - article D. 719-8 du code 
de l’éducation) 

 Au plus tard le mercredi 19 novembre 2025 

Date limite de dépôt des candidatures (15 jours 
francs maximum et 5 jours francs minimum avant 
la date du scrutin - article D. 719-24 du code de 
l’éducation) 

 Mardi 25 novembre 2025 à 12h  

Comité électoral consultatif (si candidatures 
irrecevables)  Jeudi 27 novembre 2025 

Date limite des demandes d'inscription et/ou de 
rectification des listes électorales 

 Jusqu’à la date de scellement des urnes soit le lundi 8 
décembre 2025 à 10h 

Campagne électorale  A compter de la date de validation des candidatures    
 jusqu’au jour du scrutin 

Scrutin  Du mardi 9 décembre 2025 à 9h au jeudi 11 décembre 
2025 à 16h 

Proclamation des résultats (dans les 3 jours 
suivant la fin des opérations électorales - article  
D. 719-37 du code de l’éducation) 

 Dans les 3 jours suivant la fin des opérations électorales 
 

Terme du délai de recours devant la 
Commission de Contrôle des Opérations 
Electorales (CCOE) (au plus tard le 5ème jour 
suivant la proclamation des résultats – article D. 
719-39 du code l’éducation) 

 Au plus tard le 5ème jour suivant la proclamation des 
résultats 
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    ANNEXE 2 
 

ELECTIONS AUX CONSEILS DES ECOLES DOCTORALES  
Scrutin du mardi 9 décembre 2025 à 9 heures au jeudi 11 décembre 2025 à 16 heures 

 
DEMANDE D’INSCRIPTION OU DE RECTIFICATION SUR LES LISTES ELECTORALES 

Je soussigné(e) : 

Nom d’usage :  

Nom patronymique :  

Prénom : 

Date de naissance : 

N ° département de naissance :  

N ° étudiant : 

Ecole doctorale de rattachement :  

Adresse mail :  

 

Demande mon inscription sur les listes électorales dans le collège des doctorants régulièrement inscrits au CED de 
l’UGA en 2024-2025 et n’ayant pas soutenu leur thèse à la date du mardi 9 décembre 2025 et les nouveaux inscrits 
au titre de l’année universitaire 2025-2026. 

 Fait à        le  
 
 

 
Signature du demandeur 
 
 
 
 

Toute personne remplissant les conditions pour être électeur qui constaterait que son nom ne figure 
pas sur la liste électorale dont elle relève, peut demander selon le cas, son inscription ou la rectification 
de son inscription. Les personnes concernées doivent adresser le présent formulaire de demande 
d’inscription ou de rectification avant le : 

 
Lundi 8 décembre 2025 à 10h 

  
- En le transmettant par courrier électronique à l’adresse suivante : 

daji-elections@univ-grenoble-alpes.fr 
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Les listes doivent obligatoirement être accompagnées d’une déclaration de candidature individuelle signée de 
chaque candidat. 

Pour l'élection des représentants des doctorants, une copie de la carte d'étudiant et une copie de la 
pièce d'identité doivent être jointes IMPERATIVEMENT à la déclaration de candidature, ou à défaut un 
certificat de scolarité accompagné d’une photocopie de la pièce d’identité. 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au mardi 25 novembre 2025 à 12 heures.  

(Attention, cette date est impérative. Aucune modification de liste ne sera possible après cette date). 

Intitulé de la liste :  

Conseil de l’Ecole Doctorale :  

Représentée par :  

Soutenue par :  

Dépôt d’une profession de foi :    oui              non 

N° de téléphone : 

Indiquer les candidats par ordre préférentiel (écrire en lettres capitales) 

N° NOM PRENOM H(1) F(1) 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 
(1) Respecter l’alternance hommes / femmes dans l’ordre choisi et cocher la case correspondante

ANNEXE 3 

ELECTIONS AUX CONSEILS DES ECOLES DOCTORALES 

Scrutin du mardi 9 décembre 2025 à 9 heures 
au jeudi 11 décembre 2025 à 16 heures 

LISTE DES CANDIDATURES 
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Fait à le  Signature du délégué de liste 

Cette liste doit être adressée : 

- Soit en main propre, contre récépissé, à la DAJI (Bureaux 305 ou 306 du bâtiment Présidence)
- Soit être transmises par voie électronique à l’adresse mail suivante : daji-elections@univ-grenoble-alpes.fr. 
L’envoi doit comporter les éléments suivants :

o le formulaire récapitulatif de liste,
o les formulaires de candidatures individuelles accompagnées de la carte étudiante et de la copie 

de la pièce d'identité ou à défaut un certificat de scolarité accompagné d’une photocopie de la 
pièce d’identité,

o si dépôt d’une profession de foi, le document afférent sous format pdf,
o si dépôt d’un logo, le document afférent.



Pour les doctorants, joindre IMPERATIVEMENT la déclaration individuelle de candidature et la copie de la carte 
d’étudiant et la copie de la pièce d'identité ou à défaut un certificat de scolarité accompagné d’une copie de la 
pièce d’identité.

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au mardi 25 novembre 2025 à 12 heures. 
Attention, cette date est impérative. Aucune modification de liste ne sera possible après cette date 
Je, soussigné(e) : 

Nom usuel :  

Nom patronymique : 

Prénom :  

N° de téléphone :  

Adresse mail :  

Laboratoire de rattachement :  

Déclare être candidat(e) à un siège de représentant pour le Conseil de l’Ecole Doctorale : 

Sur la liste des candidats désignée ci-après : 

En position n° : 

Fait à  

Le  

Signature du demandeur 

ANNEXE 4 
ELECTIONS AUX CONSEILS DES ECOLES DOCTORALES 

Scrutin du mardi 9 décembre 2025 à 9 heures 
au jeudi 11 décembre 2025 à 16 heures 

DECLARATION INDIVIDUELLE DE CANDIDATURE 
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ANNEXE 5 

Liste des salles informatiques accessibles en libre-service 

 

 

Nom Nom 

Alpilles 1_Salle TD A11 (J102) ICM _ Salle 107 

Alpilles 1_Salle TD A12 (J103) ICM _ Salle 111 

Alpilles 2_Salle B07 INFO ICM _ Salle 112 

Alpilles 2_Salle B08 INFO ICM _ Salle 205 

Alpilles 2_Salle B10 INFO ICM _ Salle 206 

Alpilles 2_Salle B11 INFO ICM _ Salle 207 

LNT _ Salle Info 23 (DGDRH_Formation des personnels) ICM _ Salle E101 

LNT _ Salle Info 25 (DGDRH_Formation des personnels) ICM _ Salle E102 

Bât. PMF1_L'Odyssée_Formation (DEFI) ICM _ Salle E103 

Stendhal Bât I _ Salle I102 (I3L) ICM _ Salle E105 

Stendhal Bât I _ Salle I104 (I3L) BMD_Salle B1 MIASHS info 

Stendhal Bât I _ Salle I106 (I3L) BMD_Salle B2 MIASHS info 

Stendhal Bât I _ Salle I108 (I3L) BMD_Salle B103 info (Master MDLE) 

Stendhal Bât J _ Salle J102 (I3L) BMD_Salle B106 info 

Stendhal Bât J _ Salle J103 (I3L) BMD_Salle B107 SD info 

ARSH_Salle TD 9 Informatique BMD_Salle B108 SD info 

ECO _ Salle 107 Info BMD_Salle B203 info 

ECO _ Salle 112 Info BMD_Salle B207 info 

ECO _ Salle EG06 BMD_Salle B208 info 

ECO _ Salle EG07 Info Bibliothèque du DSDA 
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